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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1786-2023, 13 décembre 2023
Concernant la nomination de monsieur Guillaume 
Pichard comme sous-ministre adjoint au ministère des 
Finances

Il	est	ordonné,	sur	la	recommandation	du	premier	
ministre :

Que	monsieur	Guillaume	Pichard,	directeur	général	
des	marchés	des	capitaux	et	de	la	trésorerie,	ministère	des	
Finances,	cadre	classe	2,	soit	nommé	sous-ministre	adjoint	
au	ministère	des	Finances,	administrateur	d’État	II,	au	 
traitement	annuel	de	173	503	$	à compter du 14 décembre 
2023;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	s’appliquent	à	
monsieur Guillaume Pichard comme sous-ministre adjoint 
du	niveau	2.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

82140

Gouvernement du Québec

Décret 1787-2023, 13 décembre 2023
Concernant	 l’approbation	 de	 la	 recommandation	
du	comité	paritaire	et	conjoint	 institué	pour	 l’Asso-
ciation professionnelle des gardes du corps du gou-
vernement	 du	Québec	 inc.	 relative	 à	 la	 convention	 
collective 2020-2032

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	71	
de	la	Loi	sur	la	fonction	publique	(chapitre	F-3.1.1)	un	
comité paritaire et conjoint est institué pour chaque asso-
ciation accréditée qui représente un ou plusieurs groupes 
de	salariés	visés	dans	le	paragraphe	4°	de	l’article	64	de	
cette	loi;

Attendu	qu’un	tel	comité	est	institué	pour	l’Associa-
tion professionnelle des gardes du corps du gouvernement 
du	Québec	inc.;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	72	
de cette loi le comité est chargé de commencer et de pour-
suivre des négociations auxquelles ses membres participent 
à	titre	de	représentants	du	Conseil	du	trésor	ou	de	l’asso-
ciation	accréditée,	en	vue	de	la	conclusion	ou	du	renou-
vellement	d’une	convention	collective;

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 74	 de	 cette	 loi,	
lorsqu’il	le	juge	à	propos,	le	comité	présente	au	gouver-
nement ses recommandations concernant la conclusion ou 
le	renouvellement	d’une	convention	collective;

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 75	 de	 cette	 loi,	
dès	qu’elles	ont	 été	 approuvées	par	 le	gouvernement,	
les recommandations du comité présentées en vertu de  
l’article	74	de	cette	loi	ont	l’effet	d’une	convention	collec-
tive	signée	par	les	parties;

Attendu	que le comité paritaire et conjoint institué 
pour	l’Association	professionnelle	des	gardes	du	corps	
du	gouvernement	du	Québec	 inc.	présente	au	gouver-
nement sa recommandation concernant la convention  
collective	2020-2032;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	2	
de la Loi concernant les conventions collectives des 
constables spéciaux et des gardes du corps du gouverne-
ment	du	Québec	(2023,	chapitre	22)	les	recommandations	
du	comité	paritaire	et	conjoint	institué	pour	l’Association	
professionnelle des gardes du corps du gouvernement du 
Québec	inc.	et	relatives	à	la	convention	collective	qui	suit	
celle qui a expiré le 31 mars 2020 peuvent être approuvées 
par	le	gouvernement	malgré	le	fait	qu’elles	ont	l’effet	d’une	
convention	collective	d’une	durée	excédant	celle	de	trois	
ans	prévue	à	l’article	111.1	du	Code	du	travail	(chapitre	
C-27),	pourvu	que	cette	convention	expire	au	plus	tard	 
le	31	mars	2032;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’approuver	la	recommandation	
du	comité	paritaire	et	conjoint	institué	pour	l’Association	
professionnelle des gardes du corps du gouvernement du 
Québec	inc.	relative	à	la	convention	collective	2020-2032,	
annexée à la recommandation ministérielle du présent 
décret;
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